
CANTINE SCOLAIRE 
 

Il est rappelé aux parents dont les 
enfants déjeunent au restaurant 
scolaire quelques jours dans le mois de 
penser à les inscrire en mairie avant la 
date figurant sur le portail de l'école. 
(soit 1 semaine avant, samedi et 
dimanche inclus). 

 
Pour les enfants qui déjeunent 
régulièrement tous les jours 
l'inscription sera renouvelée 
mensuellement de façon automatique 


